
– à l’accord du 

l’accord 

l’article 3 de l’accord

Employés

E1 1 837 €

E2 1 857 €

E3 1 879 €

E4 1 909 €

Techniciens & 
AM

TAM5 1 967 €

TAM6 2 050 €

TAM7 2 174 €

TAM8 2 278 €

Cadres

C9 2 536 €

C10 2 744 €

C11 3 074 €

C12 3 365 €

C13 3 727 €

D14 4 141 €



– à l’accord du 

s’engagent à au cours de l’année 2026, 
d’organisation, d’indemnisation 

’
’importance de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. A ce titre, les entreprises de 

d’égalité des chances, de recrutement, de for

aux fins d’extension

de la publication de l’arrêté 
fait l’objet d’une notification à l’issue de la procédure 

l’article L.2231

est révisable totalement ou partiellement à la demande de l’une ou l’autre des parties 



– à l’accord du 

ORGANISATIONS D’EMPLOYEURS

Pour l’UNPDM

Pour l’UPSADI représentée par l’


